
Commune de Huy

Plan d'Action en Faveur de l'Energie Durable et du Climat 2 Atténuation

Action du programme de 

travail POLLEC VRAI
Action clé pour la 

Convention des Maires VRAI FAUX
Adaptation 

Précarité

Secteur Objectif ciblé 1 Objectif ciblé 2 Objectif ciblé 3 Fiche action N° 22

Aménagement du territoire
Atténuation des effets des 

inondations

Participation à l'objectif 100%

Principal risque climatique ciblé
Inondations et élévation du niveau 

de la mer
Moyen utilisé

Acteur à l'initiative de l'action Commune

Titre de l'action

Description

Commentaire (dont hypothèses 

utilisées pour chiffrer l’impact de 

l’action sur le(s) objectif(s) ciblé(s))

Nom du partenaire à l'initiative de 

l'action
Service communal responsable

Partenaires potentiels

Date de lancement

Échéance

Charge de travail totale (journées)

Estimation du coût                                                      15.000 €  Type de dépense 

Economie financière annuelle

Dépensé à ce jour

Subside  Nom du programme (subside)  Type de subside 

Autres impacts sociétaux

Divers

2026

Etat d'avancement

A faire

Action affectant l'adaptation?

ATTENUATION DES EFFETS DES INONDATIONS

Atténuer les effets des inondations et les prévenir en sensibilisant les citoyens et entreprises à l’installation de toitures végétalisées, de citernes d’eau de 

pluie à volume-tampon et de parking semi-perméables. Rédaction d’un guide communal d’urbanisme incliuant des directives dans ce sens . (Action 

POLLEC 2022)

Surfaces de toitures végétalisées - Remplacement de revêtement par des parking  semi-perméable - Installation de citernes d'eau de pluie de 10 000l 

dans toutes nouvelles constructions- mise en place d'une directive urbanistique- Création de zones tampon-Aménagements allant dans ce sens

Commune

 Cadre de vie-Coordinateur POLLEC

CCATM - Comité de pilotage- Cellule GISER-  Service Urbanisme

2023

50

 Non-investissement 


